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01     LES MISSIONS DU CONSERVATOIRE
La maîtrise du foncier au bénéfice de l’équilibre littoral
En 1975, le législateur a créé le Conservatoire du littoral pour soustraire de l’urbanisation 
une partie du rivage de la mer et des grands lacs en acquérant des parcelles naturelles et 
en leur conférant un régime de domanialité publique. En 40 ans, le Conservatoire a acquis 
92 000 ha et s’est fait affecter 74 000 ha de domaine public. Ces 166 000 ha sous protection 
du Conservatoire forment plus de 700 sites, répartis de façon homogène sur le littoral de 
la métropole et d’Outre-mer. Le Conservatoire acquiert en majorité (70%) les terrains à 
l’amiable (avec des prix fixés par France Domaine). Il peut aussi acquérir par expropriation 
pout utilité publique. Il bénéficie d’un droit de préemption (en général par délégation du 
droit des départements). 
En plus de créer des coupures d’urbanisation, les sites du Conservatoire constituent aussi 
des zones «tampon» d’interface entre terre et mer. Ce sont aussi des sites qui permettent 
d’accueillir et de préserver les activités traditionnelles du littoral (agriculture, conchyliculture, 
saliculture), de sauvegarder les paysages et de contribuer à la qualité de l’eau et au maintien 
de zones humides. 

Une coopération consolidée avec les collectivités locales pour la gestion
Le Conservatoire confie la gestion de ses sites aux collectivités locales (ou à leurs groupements). 
Ces collectivités apportent les moyens humains, techniques et financiers pour assurer la 
gestion, la mise en valeur, l’ouverture au public et l’entretien des sites.
Le Conservatoire assume sa responsabilité de propriétaire en relation étroite avec les 
gestionnaires. Garant de la pérennité de la protection, il définit les grandes orientations de 
gestion, réalise les aménagements et les travaux nécessaires à la restauration écologique et 
paysagère, à l’accueil du public, assure la formation et le commissionnement des gardes du 
littoral qui exercent des missions d’animation, de surveillance et de police sur son domaine.

Un partenariat étroit avec régions et départements 
L’action du Conservatoire et de ses gestionnaires de sites est confortée par la collaboration 
des grandes collectivités – régions et départements côtiers -, dans le cadre de leurs politiques 
de préservation des espaces naturels. Leurs soutiens – ainsi que ceux des fonds de l’Etat et de 
l’Europe -, permettent la réalisation de projets d’envergure sur l’ensemble du littoral.

Préserver pour mieux partager
Le domaine du Conservatoire n’est pas mis sous cloche : activités socio-économiques et 
accueil du public ont vocation à y être développés dans le respect de la protection des milieux 
naturels.
L’accueil et la sensibilisation du public à la richesse des paysages et milieux littoraux 
contribuent à l’attrait touristique et à la qualité de vie des populations locales. En France, les 
sites du Conservatoire du littoral accueillent environ 40 millions de visiteurs chaque année.
Les usages traditionnels – viticulture, pastoralisme, chasse, pêche... - participent au maintien 
de la qualité des paysages et à la gestion des sites : entretien des milieux ouverts, diminution 
du risque incendie… 



02    LE CONSERVATOIRE EN OUTRE-MER
Territoires d’intervention
Le Conservatoire intervient dans les 5 DOM de Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion et 
Mayotte et dans les COM de Saint-Martin, Saint-Barthélémy et Saint-Pierre et Miquelon.
Le Conservatoire ne mène pas d’action foncière dans les PTOM du Pacifique, dans lesquelles 
le code de l’environnement national ne s’applique pas.

Gouvernance
La gouvernance du Conservatoire du littoral en outre-mer passe par deux conseils de 
rivages : conseil des rivages de l’Océan Indien et conseil des rivages français d’Amérique, qui 
réunissent des élus des conseils départementaux, régionaux et territoriaux. Les préfets et 
leurs représentants (DEAL) assistent également à ces conseils. Les réunions des conseils de 
rivages sont préparées, à l’échelle locale, par des réunions de section locale.

Bilan et stratégie foncière
Le Conservatoire protège actuellement 43 500 ha en outre-mer (soit plus du quart des terrains 
protégés par le Conservatoire au niveau national), dont 8 500 ha d’acquisitions et 35 000 ha 
de terrains de l’Etat (2 000 ha de pas géométriques, 29 000 ha de Domaine public maritime et 
4 000 ha de Domaine public de l’Etat).
La stratégie d’intervention du CDL à l’horizon 2050 adoptée en 2015 est fortement basée en 
outre-mer sur les espaces remarquables du littoral identifiés dans les schémas d’aménagement 
régionaux. L’objectif est de doubler les surfaces protégées par le biais notamment de 
l’acquisition de 18 000 ha supplémentaires

Les priorités d’intervention du Conservatoire portent notamment sur :
- le maintien de coupures d’urbanisation, dans des territoires insulaires (sauf Guyane) en 
développement rapide, où la population et les activités économiques se concentrent sur le 
littoral.
- la préservation et la restauration d’éléments remarquables de la biodiversité : zones humides 
en général et plus particulièrement mangroves et étangs littoraux, forêts sèches, sites de 
ponte de tortues marines… Le Conservatoire porte des programmes ambitieux de restauration 
des habitats en particulier de lutte contre les espèces exotiques envahissantes et (Réunion, 
Mayotte).
- l’ouverture au public et la réduction des impacts liés à la surfréquentation sur certains 
sites : aménagement d’aires d’accueil, sentier littoral, recul du stationnement hors des zones 
sensibles, installation d’équipements de découverte,…. 
- la gestion souple du trait de côte et l’anticipation de l’élévation du niveau de la mer : 
intervention en arrière-mangrove, projet d’intervention aux rizières de Mana en Guyane...
- la création de zones tampons à l’interface terre-mer.

Gestion des terrains du Conservatoire
La gestion des 200 sites est animée par les collectivités locales : communes (Guadeloupe, 
Martinique, Guyane), EPCI (Martinique, Réunion), départements (Réunion, Mayotte), parcs 
naturels régionaux (Martinique et Guyane) et agence territoriale de l’environnement (Saint-
Barthélémy). A Saint-Martin, la gestion est confiée à l’association de la Réserve naturelle de 
Saint-Martin.
Sur les 50 pas géométriques, l’ONF et le Parc national de Guadeloupe interviennent pour la 
surveillance, l’expertise et l’appui aux gestionnaires.



03     LES CHIFFRES

 Le littoral en France, c’est :
• 1 213 communes littorales (y compris lacustres)
• 47 départements
• 23 régions
 
 Les enjeux et les menaces
• 23 % des rivages sont artificialisés
• 6,16 millions d’habitants recensés en 2010 dans les communes 

littorales
• 285 habitants/km² (2,5 fois la moyenne nationale)
• 2 millions de nouveaux habitants depuis 1960
• 4 millions de nouveaux habitants attendus d’ici 2040
• 1/3 des nuitées touristiques (40 % en période estivale)
• ¼ du littoral en érosion

 Les protections foncières
• 13 % du linéaire côtier sous la protection du Conservatoire 

du littoral, 18 % des rivages sont sous protection foncière 
(Conservatoire du littoral + forêts domaniales + espaces naturels 
sensibles des départements) 

• 166 000 ha répartis sur 700 sites sous la protection du 
Conservatoire du littoral dont 92 000 ha acquis et 74 000 ha de 
domaine public affecté ou attribué 

• Objectif 2050 : 320 000 ha ( dont 200 000 ha acquis)
• 40 000 ha sous protection du Conservatoire en outre-mer (dont 

24 000 ha de mangroves et 2 000 ha en 50 pas géométriques)
• Le plus grand site : crique et pripri Yiyi (Guyane) : 16 855 ha
• Zones humides protégées par le Conservatoire : 80 000 ha dont : 
 - acquises par le Conservatoire : 30 000 ha (sur 90 000 ha acquis) 
 - affectées au Conservatoire : 50 000 ha sur les 70 000 ha   
 - affectés (DPM dont mangroves + domaine lacustre)
• 5 800 ha de rivages lacustres protégés par le Conservatoire
• 11 parties maritimes d’un site du Conservatoire protégées

 La gestion des sites du Conservatoire et leurs usages
• La gestion (entretien, accueil, animation, police)
• 280 gestionnaires dont 47% de communes, groupements 

de communes, 31% de départements et syndicats mixtes 
départementaux, 18% d’associations et 4% d’établissements 
publics

• 900 gardes du littoral dont 300 commissionnés au titre de la 
police de l’environnement 

• 150 volontaires internationaux depuis 2008 (chantiers)
• 200 bénévoles contribuant à l’animation des sites 
• De l’ordre de 50 M€ consacrés annuellement à l’entretien des 

sites et à l’emploi des 900 gardes du littoral par les gestionnaires

 Les usages
• 40 millions de visites en 2014 (1er site : la dune du Pilat, 2eme : les 

deux caps, 3eme : Port Miou) dont 2,5 millions sur les sites outre-
mer

• 79 maisons de site (accueil et animation sur les sites) qui 
reçoivent 1,3 millions de visiteurs par an

• 411 sites aménagés pour l’accueil du public et 44 accessibles aux 
personnes à mobilité réduite

• 18 gîtes sur les sites du Conservatoire

• 1 500 conventions d’usage dont 1100 avec des agriculteurs et 16 
avec des sauniers 

• 16 % des surfaces du Conservatoire connaissent une activité 
agricole (25 000 ha dont 90 % en prairie permanente)

 Les ressources du Conservatoire du littoral 
• 37 M€ provenant de l’affectation du droit annuel de francisation 

des navires de plaisance (DAFN) affecté en partie au Conservatoire 
du littoral

• De 10 à 15 M€ par an de subventions pour financer les investissements 
réalisés sur les sites du Conservatoire (Agences de l’eau, Fonds européen, 
Etat, régions, départements…).

• 1,2 M€ provenant annuellement d’entreprises, de fondations 
dans le cadre d’opérations de mécénat et dons de particuliers

• De l’ordre d’1 M€ de ressources provenant annuellement du domaine
• Un effectif de 170 agents répartis entre le siège et les 10 

délégations de rivage.

 Les investissements du Conservatoire du littoral
• Environ 25 M€ consacrés annuellement à l’acquisition 
• Une centaine d’opérations de travaux réalisés annuellement 

sur les sites du Conservatoire (restauration et aménagements) 
pour un investissement de près de 15 M€ engageant plus de 150  
entreprises chaque année

 Le patrimoine du Conservatoire du littoral 

 Naturel
• 80 habitats d’importance communautaire dont 17 prioritaires
• 36 espèces « balises » (plus de 65% de la population nationale 

présente sur les sites du Conservatoire)
• 72 autres espèces strictement littorales qui dépendent à plus de 

40% de ses sites protégés
• La plus importante colonie de reproduction de Fous de Bassan en 

France avec 23 000 couples sur les îlots de la Réserve Naturelle 
des Sept-Iles 

• La plus forte densité nationale de Tortue d’Hermann (Plaine des 
Maures)

• 5 000 individus d’Hélix de Corse. C’est le seul refuge pour cet 
escargot dans le monde (Ricanto)

• 50.000 hectares classés en ZNIEFF de type 1 sur ses terrains

 Paysager
• 25 000 ha en sites classés ou inscrits
• 15 sites «Grands sites de France»
• 3 sites inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO 

(Golfe de Porto, Golfe de Girolata, réserve de Scandola ; les 
pitons, cirques et remparts de l’île de la Réunion ; le Mont 
Saint-Michel et sa Baie)

• 520 bâtiments démolis depuis 1980

 Culturel 
• 53 biens classés et inscrits monuments historiques sur les 1 200 

bâtiments ou biens culturels de son patrimoine
• 3 phares affectés 

Contact : Alain BRONDEAU
a.brondeau@conservatoire-du-littoral.fr 

Tel : 01 44 63 56 72 
www.conservatoire-du-littoral.fr                                                                      


